TRADUCTEUR(TRICE)

Profession :

Niveau de responsabilité : 

Spécialité : 

Activité :
A.
RAISON D'ETRE - MISSION


L'unité COM/LIN a pour mission de garantir, selon l'éthique de la profession, une haute qualité des prestations en matière de traduction, lecture d'épreuves et autres consultations linguistiques et  d'assurer une bonne communication du "message CICR" en tenant compte des publics visés. 


Au sein de l'unité, le/la traducteur/trice effectue la traduction de documents CICR généraux ou n'impliquant que des connaissances de base de l'Institution.

B.
POSITION DANS LA STRUCTURE


Il/elle dépend hiérarchiquement du chef/fe de l'unité COM/LIN.

C.
RESPONSABILITES  PRINCIPALES 

1.
 Contribuer aux grandes orientations stratégiques et politiques du CICR.



N/A.

2.
 Analyser la situation aux fins d'orienter les politiques et la stratégie de l'action ou des programmes.



N/A.

3.
 Dans le cadre du domaine d'expertise ou d'action de la fonction, définir les objectifs, les priorités d'action, les moyens nécessaires ainsi que les étapes de leur réalisation. 



N/A.

4. Réaliser l'action ou les programmes prévus, organisation du travail.



Effectuer la traduction de documents CICR généraux ou n'impliquant que des connaissances de base de l'Institution y compris la recherche de terminologie et de références.  



Participer à la constitution du glossaire CICR et à la mise à jour régulière du Manuel de style. 



Tester les connaissances linguistiques des candidats au recrutement. 



Lire et vérifier des épreuves d'imprimerie.

5.
 Evaluer les résultats de l'action ou des activités, adapter l'action ou les programmes en conséquence.



N/A.

6. Représenter le CICR, négocier ou promouvoir.



N/A.

7.
Assurer la sécurité optimale des personnes et des biens. 


N/A.

8.
 Assurer la communication interne.



N/A.

9.
 Diriger, superviser, gérer et coacher/encadrer le personnel.



N/A.

10.
 Identifier les besoins en formation et contribuer à des actions de formation. 



N/A.

11.
Gérer les biens matériels et financiers, établir et superviser un budget.



N/A.

D.
REQUIS POUR LA FONCTION

a) 
Exigences de base

	Exigences
	Spécificité par rapport à la fonction

	Formation / Diplômes
	Formation universitaire; ou  

Diplôme de traducteur 

	Expérience externe préalable au CICR
	3 ans au moins d'expérience professionnelle dans le domaine de la traduction ou de la correction des textes

	Expérience CICR
	---

	Langues
	Excellent niveau de connaissance d'au moins deux langues autres que la langue maternelle ou de culture

	Autres
	Maîtrise de la bureautique


 b)
Développement

	Cursus de formation
	Cours, séminaires & stages

	Formation institutionnelle
	Cours Bienvenue au CICR 

	Perfectionnement professionnel
	Cours de rafraîchissement des langues passives 

Cours DIH


c) 
Compétences génériques ou transversales (10 compétences du dictionnaire)

	Compétences indispensables
	Spécificité par rapport à la fonction

	Travailler au sein d'une équipe
	La qualité du service dépend d'un échange constant d'informations entre les différents traducteurs et réviseurs.
 La capacité à collaborer avec les autres est indispensable au sein de l'unité, afin d'échanger les 
points de vue linguistiques et d'assurer une uniformité des textes CICR.

	Sens des responsabilités / autonomie
	Capacité à gérer et à effectuer son travail en respectant les normes de rigueur et de précision exigées.  

	Adaptation et apprentissage
	Capacité à travailler dans l'urgence en assurant la qualité des traductions. Capacité à développer rapidement 
une connaissance du CICR, de ses mécanismes et activités, afin de pouvoir progressivement assumer 
des traductions de textes plus spécifiques.

	Représenter l'Institution
	N/A

	Analyse et synthèse
	Capacité d'analyse des textes à traduire.

	Encadrement
	N/A

	Planification / organisation / évaluation
	Capacité à organiser son travail de manière efficace en tenant compte des priorités (urgences) et en respectant
 les délais impartis. 

	Communication
	Capacité à adapter/choisir le langage en fonction du destinataire d'un document et à l'usage qui en sera fait,
de façon à améliorer la communication interne et externe.

	Négociation
	N/A

	Gestion de la sécurité
	N/A


d)
Compétences institutionnelles (droit & doctrine, protection, sécurité économique et santé, etc.)

	Compétences indispensables
	Spécificité par rapport à la fonction

	Connaissances de l'Institution
	Intérêt pour le mandat, le fonctionnement et les activités du CICR.


e)
Compétences techniques (gestion financière, épidémiologie, juridique, etc.)

	Compétences indispensables
	Spécificité par rapport à la fonction

	Utilisation des outils informatiques
	Bonnes connaissances de tout l'environnement bureautique du CICR
 (traitement de texte/BD terminologiques/Internet).


